[image: image1.png]Les Amis
de la Terre




Contribution du 24 mai 2004 présentée à l'aéroport de Lyon St Exupéry.

Propositions pour un programme d'actions 

2004 / 2007

Chapitre I. - Meilleure lisibilité des approches transversales 

et des planifications pluriannuelles

1. Dans le chapitre des engagements pour l'environnement intitulé "assurer notre responsabilité sociale", le premier élément de cette responsabilité consiste à élaborer un agenda 21 local, permettant la participation et la mobilisation de l'ensemble des acteurs locaux et régionaux,

2. Définir des normes avec les parties prenantes en vue d'adopter, utiliser et communiquer une liste de référentiels, permettant l'élaboration, le suivi, le contrôle et la vérification, ainsi que la comparaison des documents et des critères dans le temps tels que les études d'impact environnemental et leur études sanitaires, les politiques et  les stratégies de développement local, le rapport annuel de développement durable, les indicateurs de performance globale et d'éco-efficience, 

3. Elaborer une charte du développement durable en concertation avec les entreprises implantées sur le site aéroportuaire, et également avec les organisations professionnelles nationales et internationales,

4. Etablir et diffuser un guide des bonnes pratiques de la plate-forme aéroportuaire dans les trois domaines: social, économique, environnemental,

Chapitre II. - Dimension sociale et sanitaire du développement durable

· Augmenter, d'une manière significative, la contribution financière de la CCI de Lyon St Ex dans la lutte contre l'ambroisie sur les communes avoisinant l'aéroport,

· Dynamiser la mise en œuvre d'une initiative pratique de développement durable ( par exemple: dans le cadre du Fonds d'aide aux initiatives locales) par une participation active de la CCI de Lyon St Exupéry et des entreprises implantées sur la plate-forme aéroportuaire à l'initiative "Génépi" relative à la création d'un organisme facilitant, sur le Grand Lyon, l'offre de stages d'étudiants sur les questions environnementales ( juridique, social, éthique, développement durable, gouvernance, responsabilité sociétale de l'entreprise, scientifique, écologique, etc…) ,

· Réaliser des études et audits environnementaux ( de type expertise indépendante) en vue de produire un bilan environnemental de type "point zéro"  sur l'ensemble des communes inscrites dans le PGS de l'aéroport Lyon St Exupéry,

· Mettre en place des études épidémiologiques de la pollution de l'air permettant d'établir une politique de prévention. 

Chapitre III. - Le citoyen, acteur du développement durable

1. Mise en ligne, sur le site internet www.lyon.aeroport.fr  du code de déontologie,

2. Créer un groupe de travail (une rencontre annuelle, avec les parties prenantes) consacré uniquement contrôle de l'application du code de déontologie et  à son amélioration qualitative,

3. créer un groupe de travail (une rencontre annuelle, avec les parties prenantes) consacré uniquement à l'évaluation systématique contradictoire du rapport annuel de développement durable émis par le gestionnaire de la plate-forme aéroportuaire,

4. Mise en ligne sur site aéroport des comptes rendus d'activités de la CCE, du comité permanent, du groupe de travail "suivi des engagements", du groupe de travail sur l'application du code de déontologie, du groupe de travail relatif à la critique constructive du rapport annuel de développement durable, 

5. Correction de l'article 8 des engagements pour l'environnement consacré au droit d'expression des riverains pour une rédaction comprenant les améliorations suivantes :

· Le droit d'expression doit s'exercer " dans le cadre d'une libre expression",

· Le droit d'expression est également valable pour les associations de protection de l'environnemen.

6 - Réaliser une enquête pluriannuelle de sensibilisation et de mesure de la satisfaction des riverains de l'aéroport relative à la mise en œuvre concrète du développement durable ( principes de précaution, pollueur-payeur, subsidiarité, expression des riverains et des associations de protection de l'environnement ).

Chapitre IV. - Activités économiques, entreprises et consommateurs

· Participer à des forums d'échanges d'expériences avec d'autres aéroports internationaux, sur les pratiques de développement durable,

· Organiser une campagne de sensibilisation et de promotion du règlement EMAS auprès des acteurs économiques implantés sur le site, afin d'inciter les entreprises à s'engager dans le développement durable et la certification environnementale. 

     Cette opération s'accompagne de la production d'un rapport du bilan de cette campagne.

NB: cette contribution a puisé son inspiration dans le document " Stratégie Nationale de Développement Durable" établi par le comité interministériel pour le développement durable , daté du 3 juin 2003.

Gilbert GOUVERNEUR

Président du Comité du Rhône
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